
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère de l'agriculture, de
l’agroalimentaire et de la forêt

AVIS PORTANT EXTENSION D'UN ACCORD INTERPROFESSIONNEL CONCLU DANS LE CADRE
D'INTERFEL

L'accord interprofessionnel conclu dans le cadre de l’association interprofessionnelle des fruits et légumes
frais (INTERFEL) relatif au calibrage des échalotes  qui figure en annexe du présent avis est  étendu par
arrêté du 27 octobre 2014, publié au JORF le 30 octobre 2014.
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